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Compte rendu  

Conseil communautaire du 13 DECEMBRE  2018  
 
L'an deux mille DIX HUIT, le 13 Décembre, à 18h30 , le conseil communautaire  de la communauté 

de communes Porte de Dr¹mArd¯che, d¾ment convoqu®, sôest r®uni en session ordinaire ¨ PEYRAUD sous 
la Présidence de Monsieur Pierre JOUVET.  

 
Date de convocation  : 6 Décembre 2018  

 
NOMBRE DE CONSEILLER S EN EXERCICE : 58  
Présents titulaires  : 47  
ALLOUA Jacques,  ARNAUD Monique, BIENNIER André, BOIDIN Patricia, BOURGET Vincent, BOUVIER David, BRUNET Florent 
, CAIRE Jérôme, CESA Jean, CHAMPET  Odile, CHENEVIER  Frédéric, CHEVAL Jacques, COMBIER Jean -Daniel, COQUELLE 
Jean-Yves, CROZIER  Françoise, DELALEUF Alain, DELALEX Audrey, DELAPLACETTE Philippe, DURAND Nathalie, DURAND 
Nicole, FAURE Estelle, FERLAY Aurélien, FOMBONNE Michel , GEDON Carel, GENTHON Agnès, JACOB  Olivier, JOUVET Pierre, 
JULIEN Louis, LACROIX Alain, LAFAURY  Yves, LALL IER Delphine,  LAMOTTE Thibaut, MABILON Alain, MAISONNAS Michèle, 
MALINS -ALLAIX Delphine,  MONTAGNE Pierre, OLMOS Jean -Pierre, PAYRAUD Jean -Pierre, PEREZ Laurence, PROT Marie -
Christine, ROBERT Gérard, SAPET Frédérique, SARGIER Maurice, SOULHIARD  Marie -Chr istine, VERT Christine, VIGIER 
Diane, ZOWIEZ NEUMANN Paul  
Absents et excusés  :  11  
ARNAUD Daniel, BORDAS Micaël, CHAUTARD Pierre, LARMANDE Hélène, MARIAUD Dominique, MOYROUD Monique, NIVON 
Marie -Line, ORIOL Gérard, ROYER Brigitte, SANDON Sylvie, VEYRAT Mart ine  
Suppléants remplaçant de droit titulaires absents  : 2  
GILLON  Bernard (pour ROYER Brigitte), NOIR Alain (pour SANDON Sylvie)  
Pouvoirs  : 4  
ALLOUA Jacques (pour MARIAUD Dominique),  BOURGET Vincent (pour CHAUTARD Pierre), GENTHON Agnès (pour 

ARNAUD Danie l), C ESA Jean (pour VEYRAT Martine)  
Nombre de voix  : 53      
 
Ā Approbation du compte rendu du conseil communautaire  du 15 NOVEMBRE  2018   
Pour  : 53  Abstention  : 0   Contre  : 0  
Approbation ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s 

 

Ā Sujets soumis à délibération  

 
Délibération n°2018_12_13_01  
OBJET  :  3 - 1 -ECO  ïEXTENSION ZAE  LES  GONNETS - HAUTERIVES - INDEMNISATION DES EX PLOITANTS  
Rapporteur  : Aurélien FERLAY  
 
Par une d®lib®ration du 6 juillet 2017, le Conseil communautaire a act® lôacquisition de deux parcelles priv®es cadastr®es 
BK 197 (10.630 mĮ) et BK 503 (13.055 mĮ) sur la commune dôHauterives, dans le cadre de lôextension de la ZAE des 
Gonnets.  
Ces deux p arcelles étaient occupées respectivement par deux fermiers, titulaires de baux (MM. Crouzet et Robert).  
Le conseil avait d®cid® dôindemniser la perte dôexploitation des agriculteurs ¨ hauteur de 884 ú/hectare. 
Apr¯s adoption du nouveau PLU de la Commune dôHauterives et après avoir purgé les procédures préalables de résiliation 
des baux et de renonciation aux droits de préemption des fermiers, la SAFER, sollicitée par la Communauté de Communes, 
a calcul® les montants dôindemnisation des exploitants  impactés par le projet et fait les propositions suivantes (sur la base 
du protocole TGV 1995)  :  
Lôindemnit® par exploitant se compose comme suit :  

¶ Indemnit® dô®viction = 3 x la marge brute (884 ú/ha) 

¶ Indemnité de fumures et arrière fumure pour la grande culture = 412 ú/ha 

¶ Indemnités accessoires (le cas échéant)  
 

Parcelle  
Surface 
m²  

Exploitant  
Indemnités 
d'éviction 
(3X884ú/ha) 

Indemnité fumure 
et arrière fumure 
(412ú/ha) 

Indemnités 
accessoires  

Total indemnité 
exploitant  

BK 197  10.630  CROUZET Daniel  2 819,00    438,00     Sans objet  3 257,00 ú 

BK 503  13.055  ROBERT Eric  3 462,00    538,00     Sans objet  4 000,00 ú 

 
Il convient donc dôajouter ¨ lôindemnit® dô®viction d®j¨ d®cid®e par le conseil communautaire, le versement dôune indemnit® 
de fumures et arrière fumure pour la grande culture ¨ raison de 412 ú/ha. 
 
Pour  : 53  Abstention  : 0   Contre  : 0  
Le Conseil communautaire, ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s :  
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¶ DECIDE  dôaccorder ¨ Monsieur Daniel CROUZET, exploitant agricole sur la parcelle BK 197, une 
indemnité de  fumure et arri¯re fumure de 438 euros, en compl®ment de lôindemnit® dô®viction, soit 
un total de 3.257 ú, dans le cadre de son ®viction due ¨ lôextension de la ZAE des Gonnets, 

¶ DECIDE dôaccorder ¨ Monsieur Eric ROBERT, exploitant agricole sur la parcelle BK 503, une indemnité 
de fumure et arri¯re fumure de 538 euros, en compl®ment de lôindemnit® dô®viction, soit un total de 
4.000 ú, dans le cadre de son ®viction due ¨ lôextension de la ZAE des Gonnets, 
 

 
Délibération n° 2018_12_13 _02  
OBJET  :  3 - 1 -ECO  ï ACQUISITION D ôUNE PARCELLE SUR LA COMMUNE D ôANNEYRON DANS LE CADR E DE LôAMENAGEMENT DU PARC 

DôACTIVITES AXE 7  
Rapporteur  : Aurélien FERLAY  
 
Dans le cadre de ses comp®tences, la Communaut® de Communes Porte de Dr¹mArd¯che am®nage et g¯re lôensemble 
des zones d'activités intercommunales de son territoire afin de permettre à des entreprises de se développer et de créer 
de lôemploi. Le projet dôam®nagement du grand parc dôactivit®s AXE 7, sur les communes dôAlbon, Anneyron et Saint-
Rambert dôAlbon, est au cîur de cette strat®gie. 
Dans le cadre de la future phase 2 de la ZAD Axe 7, la Communauté de Communes Porte de DrômArdèche souhaite 
entamer lôacquisition ¨ lôamiable de parcelles situ®es dans ce p®rim¯tre.  
La parcelle cadastr®e ZA 27 dôune surface de 15.590 m², située lieu -dit Les Eymards et Grands Champs à Anneyron, est 
actuellement non b©tie et en friche (pas de bail agricole). Les actuels propri®taires, lôindivision GUERIN/ DURIS, souhaitent 
la vendre à la collectivité, qui se porte acquéreur au prix de mandé par les propriétaires soit 93  540 euros (prix de 6ú/mĮ 
conforme ¨ lôavis des domaines). 

Le pr®sident de lôEPCI ®tant habilit® ¨ recevoir et ¨ authentifier les actes pass®s en la forme administrative, il est propos® 
de faire application de cette procé dure.  
Vu lôavis des domaines en date du 04/12/2018, 
 
Pour  : 53  Abstention  : 0   Contre  : 0  
Le Conseil communautaire, ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s :  
 

¶ DECIDE  dôacqu®rir au prix de 6 ú HT/mĮ la parcelle ZA 27 dôune superficie de 15.590 mĮ sur la 
commune dôAnneyron. 

¶ DIT  que la Communauté de communes sera représentée, pour la signature de l'acte administratif  
dôacquisition, par M. A.Ferlay, Vice Pr®sident d®l®gué au développement économique.  

 
 
Délibération n° 2018_12_13_03  
OBJET  :  M ISE EN PLACE DES TIT RES RESTAURANT  
Rapporteur  : Florent BRUNET  
 
Monsieur le Pr®sident propose dôinstaurer, ¨ compter du 1er janvier 2019, un dispositif de titres restaurant au bénéfice du 
personnel titulaire, stagiaire et non titulaire.  
Le titre restaurant est un titre spécial de paiement permettant aux agents de régler tout ou partie de leur repas.  Les 
avantages de ce dispos itif sont  :  
 

¶ Une augmentation du pouvoir dôachat des agents 
¶ Une contribution aux frais de repas des agents  
¶ Une exon®ration des cotisations sociales pour lôagent et la collectivit® 
¶ Une valorisation des agents.  

 
Ce dispositif répond ainsi à un moyen de renforcement de lôaction sociale de la collectivit®. 
La prestation est attribuée aux agents titulaires, stagiaires et contractuels de droit public ou privé (CDI et CDD de plus de  
3 mois consécutifs).  
La valeur faciale du titre est fixée à 7 euros avec une participation de lôemployeur ¨ hauteur de 50%. 
Un forfait de 20 titres restaurant est attribué par agent pour un temps complet et au prorata temporis pour les agents à 
temps non complet ou à temps partiel.  
Ce forfait de 20 titres est lissé sur 11 mois pou r tenir compte des cong®s annuels. Le retrait dôun titre restaurant par jour 
dôabsence pour raison m®dicale ou autres autorisations dôabsence sera effectu®. 
 
Pour  : 52  Abstention  : 0   Contre  : 1  
Le Conseil communautaire, à la maj orité  des suffrages expri més  :  

 
¶ DECIDE dôinstaurer ¨ partir du 1er  janvier 2019 la mise en place de titres restaurants pour le personnel 

de la Communauté de communes selon les conditions fixées ci - dessus.  
¶ AUTORISE le Pr®sident ¨ mettre en place un r¯glement dôattribution des titres restaurant.  
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Délibération 2018_12_13_04  
OBJET  :  8 - 5 - URBA  -  PARTENARIAT EPORA  ïCONVENTION D ôETUDES ET DE VEILLE FONCIERE ï ALBON  ï CíUR DE VILLAGE 
Rapporteur  : Philippe DELAPLACETTE  
 
De longue date, puis dans le cadre de la mise en îuvre de son Programme Local de lôHabitat 2017/2023, la Communaut® 
de communes Porte de DrômArdèche a mis en place un partenariat avec EPORA.  
Lô´lot Servais ¨ Albon est un site strat®gique de d®veloppement pour la commune situ® en cîur de village. Ce secteur 
avait fait lôobjet dôune convention avec EPORA il y a quelques ann®es, mais les n®gociations pour lôacquisition de la derni¯re 
maison nôayant pas abouti, elle sô®tait sold®e par une revente ¨ la Commune des biens acquis par EPORA. Aujourdôhui, 
dans le cadre dôun projet plus large, la Commune souhaite renouer un partenariat avec EPORA pour obtenir une maitrise 
fonci¯re totale afin dôy r®aliser une op®ration de renouvellement urbain mixte, comprenant une part de logements 
permettra de diversifier le parc et de répondre aux besoins de la population.  
Cette maitrise fonci¯re publique sera mise en îuvre dans le cadre dôune convention d'®tude et de veille fonci¯re tripartite 
(EPORA-Commune -Communauté de communes ) permettant de fixer les modalit®s dôinterventions de chacune des parties. 
De plus, afin de pr®ciser le programme de lôop®ration, une r®flexion est en cours avec le CAUE. Si besoin, cette r®flexion 
pourra donner lieu à des études plus poussées.  
 
Pour  : 53   Abstention  : 0   Contre  : 0  
Le Conseil communautaire, ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s :  

 
¶ APPROUVE la convention d'étude et de veille foncière «  Cîur de Village è ¨ ALBON 

 
 

Délibération 2018_12_13_05  
OBJET  :  8 - 5 - URBA  -  PARTENARIAT EPORA  ï CONVENTION DôETUDES ET DE VEILLE FONCIERE ï ANNEYRON  ï SECTEUR CHATEAU 

DE LARNAGE  
Rapporteur  : Philippe DELAPLACETTE  
 
De longue date, puis dans le cadre de la mise en îuvre de son Programme Local de lôHabitat 2017/2023, la Communaut® 
de communes Porte de DrômArdèche a mis en place un partenariat avec EPORA.  
Lô´lot du Ch©teau de Larnage est situ® au cîur du bourg dôAnneyron, entre la place de la Mairie et celle de lôEglise. La 
commune envisage une opération de renouvellement urbain afin de créer des logements et de me ttre en valeur le château. 
Ce secteur fait lôobjet dôune r®flexion en partenariat avec le CAUE, lôUDAP, la Communaut® de Communes.  Il convient en 
parall¯le de sôassurer de la maitrise et du portage foncier de lôop®ration. 
Cette maitrise fonci¯re publique sera mise en îuvre dans le cadre dôune convention d'®tude et de veille fonci¯re tripartite 
(EPORA-Commune -Communaut® de communes) permettant de fixer les modalit®s dôinterventions de chacune des parties.  
 
Pour  : 53  Absten tion  : 0   Contre  : 0  
Le Conseil communautaire, ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s :  

 
¶ APPROUVE la convention d'étude et de veille foncière «  Château de Larnage » à ANNEYRON  

 
 
Délibération 2018_12_13_06  
OBJET  :  3 - 1 - URBA  ï PLH  ï POLITIQUE FONCIERE EN  FAVEUR DE L ôHABITAT ï PORTAGE FONCIER A CLAVEYSON  

Rapporteur  : Philippe D ELAPLACETTE 
 
Dans le cadre de la mise en îuvre du Programme Local de lôHabitat (PLH) 2017-2023, la communauté de communes a 
souhait® mettre en îuvre une politique fonci¯re en faveur de lôHabitat.  
Lôune des actions, le portage foncier, consiste ¨ acqu®rir du foncier avant de le céder à une commune ou un opérateur 
moyennant une décote qui viendra équilibrer une opération de logements abordables, avec un plafond de 300  000  ú par 
acquisition et sur la durée du PLH.  
Afin de pouvoir b®n®ficier du portage foncier, lôop®ration doit avoir ®t® pr®alablement rep®r®e dans le cadre de lô®tude 
gisement foncier men®e ¨ lô®chelle de Porte de Dr¹mArd¯che. Les conditions dô®ligibilit® sont les suivantes :  
¶ répondre aux objectifs du PLH  
¶ être de qualité architecturale, veiller à la bonne i nsertion urbaine du projet et garantir une performance énergétique 

des logements  
¶ associer étroitement et en amont la CC au projet  
Dans le cadre de son développement, la commune de Claveyson porte un projet de renouvellement urbain de son centre 

à proximité  de la mairie et de la place du village  -  place du 11 Novembre. La commune souhaite ainsi sur le secteur de 

lôancienne menuiserie et des jardins attenants conduire une op®ration mixte permettant la revalorisation du centre village. 

Ce projet a pour objecti f de redonner une dynamique au centre village en permettant notamment de créer des locaux 

commerciaux et de services afin de faire face et dôanticiper les cessations dôactivit® des derniers commerces. 

Le portage foncier envisagé permettra  :  

-  dans un premie r temps de r®habiliter lôancienne menuiserie en commerce et locaux de services et de cr®er un 

lien entre les espaces publics, la place et les jeux de boules.  

-  dans un second temps de créer sur la parcelle A 911 (jardin) des locaux de services /commerces et des logements 

abordables.  

Les parcelles concernées par le projet sont  :  

-  La parcelle A 912 dôune surface de 416 mĮ comprenant le b©ti de lôex menuiserie : ate lier + hangar. Le coût 
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dôacquisition est de 100  000 ú.  

-  La parcelle A 911 dôune surface de 460 mĮ correspondant a du terrain nu : le co¾t dôacquisition est en cours de 

n®gociation et fera donc lôobjet dôune d®lib®ration ult®rieure de la communaut® de communes.  

La Communauté de communes participe étroitement à la définition et conception du projet. Une étude transversale 
dôam®nagement du centre village a ®t® confi®e au CAUE. Un architecte a ®t® missionn® pour la d®finition plus pr®cise du 
projet dôarchitecture sur les parcelles.   
Les conditions de mise en îuvre du partenariat entre la commune et lôintercommunalit® sont reprises dans une convention 
dôaccompagnement. 
 
Pour  : 53  Abstention  : 0   Contre  : 0  
Le Conseil communautaire, ¨ lôunanimit® des suffrages exprimés  :  
 

¶ DECIDE dôacqu®rir la parcelle cadastr®e A 912 dôune surface de 416mĮ pour un montant de 100 000 
euros.  

¶ CHARGE lô®tude de Maitre Lattier dôeffectuer les d®marches n®cessaires. 
¶ APPROUVE la signature dôune convention dôassistance avec la commune de Claveyson pour la mise 

en îuvre de lôop®ration. 
 
 
Délibération 2018_12_13_07  
OBJET  :  8 -4 - ECO- DEROGATION A LA REGL E DU REPOS DOMINICAL  DES SALARIES DU COMM ERCE DE DETAIL ï DEMANDE DE 

LAVEYRON POUR 2019  
Rapporteur  : Nicole DURAND  
 
Vu la loi n°2015 -990 du 6  août 2015 pour la croissance, l'activité et l'égalit é des chances économiques qui modifie le code 
du travail, notamment les r¯gles d'ouverture des commerces le dimanche, et lôobligation de consulter lôEPCI au-delà de 5 
dérogations au repos dominical,  
Vu la demande dôouverture dominicale ®manant de la ville de Laveyron, 
Parmi les dispositions nouvelles introduites par la loi, le sous -paragraphe 3 du code du travail "Dérogations accordées par 
le Maire" est modifié et indique que dans les établissements de co mmerce de détail (alimentaires et non -alimentaires) où 
le repos hebdomadaire a lieu normalement le dimanche, ce repos peut être supprimé les dimanches désignés, pour chaque 
commerce de détail, par décision du Maire prise après avis du Conseil municipal. Le  nombre de ces dimanches ne peut 
excéder 12 par an.  
Les commerces de détail alimentaires peuvent, de façon permanente et sans demande préalable, être ouverts le dimanche 
jusqu'à 13 heures. Les supermarchés, hypermarchés, épicerie, magasin de producteurs.. . rentrent donc dans ce cadre.  
Il existe des dérogations permanentes pour les boulangers, fleuristes, hôtel restaurant...  
La liste des dimanches est arrêtée avant le 31 décembre, pour l'année suivante. Lorsque le nombre de ces dimanches 
excède 5, la d®cision du Maire est prise apr¯s avis conforme de l'organe d®lib®rant de lôEPCI ¨ fiscalit® propre dont la 
Commune est membre. La Mairie doit également consulter les syndicats professionnels et patronaux  
A défaut de délibération dans un délai de 2 mois su ivant sa saisine, cet avis est réputé favorable.  
En date du 26 novembre, la commune de Laveyron a sollicit® lôavis de la Communaut® de communes Porte de 
Dr¹mArd¯che sur lôouverture de 12 dimanches en 2019, suite ¨ la demande dôun commerce pour des ouvertures 
dominicales. La commune va consulter les organisations professionnelles et patronales.  
La liste suivante a été arrêtée pour des ouvertures dominicales en 2019  : 7 -21 -28 juillet, 4 -11 -25 août, 1 er  septembre, 
1er-8-15 -22 -29 décembre.  
La dérogation étant c ollective, la liste des dimanches o½ des salari®s pourront travailler est valable pour lôensemble des 
commerces de la m°me branche dôactivit® que celle du commerce demandeur.  

 
Pour  : 34   Abstention s : 14     Contre  : 5  
Le Conseil communautaire, à la majorité  des suffrages exprimés  :  

 
¶ DECIDE de donner un avis favorable à la demande de dérogation au repos dominical sur la commune 

de Laveyron, pour les commerces de détail avec salariés pour les 12 dimanches suivants  : 7 - 21 -28 
juillet, 4 -11 - 25 août, 1 er  septembre, 1 er -8 -15 -22 -29 décembre 2019.  

 
 
Délibération n° 2018_12_13_08  
OBJET  :  7 - 1 -DECISIONS MODIFICATIO NS BUDGETS ANNEXES Z ONES D ôACTIVITES  
Rapporteur  : Florent B RUNET 
 
Il est rappel® que lôaudit confi® au cabinet M14.fr, a permis de dresser la situation financi¯re de lôensemble des zones 
dôactivit®s ®conomiques et de proc®der ¨ des r®gularisations et rectifications dô®critures comptables erron®es par le vote 
de d®cisions modificatives au conseil dôoctobre 2018. 
Toutefois, les écritures de neutralisation des produits de cessions portés à tort en investissement sur les Budgets Zones 
et Axe 7 nôont pu °tre prises en compte par le logiciel du Tr®sor Public. 
Aussi de nouvelles ®critures sont aujourdôhui propos®es, en lien le Tr®sor Public, qui a nnulent et remplacent les 
précédentes.  
Il est précisé que les montants restent inchangés, la modification porte uniquement sur les articles comptables utilisés.  
 
Pour  : 53  Abstention  : 0   Contre  : 0  
Le Conseil communautaire, ¨ lôunanimit® des suffrages exprimés  :  
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¶ ACCEPTE les décisions budgétaires modificatives des budgets annexes Axe 7 et  Zones selon les 

tableaux annexés qui annulent et remplacent les décisions modificatives prises en octobre 2018.  
¶ DIT  que les crédits seront repris aux comptes administratifs 2018.   

 
 
Délibération n° 2018_12_13_09  
OBJET  :  7 - 1 - FIN -  REGROUPEMENT DE BUDG ETS ANNEXES  
Rapporteur  : Florent BRUNET  
 
Dans un souci de simplification de gestion budgétaire, il est proposé de réunir les Budgets annexes en lien avec le 
développement économique du territoire comme proposé ci -dessous  :  
 
Budget ACTION ECONOMIQUE  :  
 
Il est propos®  dôagr®ger le budget projets industriels au budget  annexe dénommé «  Actions économiques  ».  
 

Budgets annexes  Code compte de gestion  

Projets Industriels  409  

Actions Economiques (Budget porteur)  412  

 
Lôint®gralit® des actifs et des passifs existants du Budget Projets industriels sera transférée sur le budget «  Actions 
économiques  è au 01/01/2019. Les op®rations dôordre de transfert, non budg®taires, seront effectu®es par le comptable 
public d¯s lô®tablissement et le visa des comptes de gestion de lôann®e 2018. 
 
Un suivi individualisé des op®rations continuera dô°tre effectu® au sein de ce budget par la tenue dôune comptabilit® 
analytique.  
 
Le vote du budget 2019 interviendra apr¯s lôadoption des comptes administratifs et des comptes de gestion 2018 afin de 
reprendre les résultats des d eux budgets annexes.  
 
AXE 7  
Il est propos® dôagr®ger  le  Budget annexe Panda au budget annexe d®nomm® ç Axe 7  ».  
 

Budgets annexes  Code compte de gestion  

PANDA 419  

AXE 7 (Budget Porteur)  401  

 
Lôint®gralit® des actifs et des passifs existants du Budget Panda sera transférée sur le budget «  Axe 7  » au 01/01/2019. 
Les op®rations dôordre de transfert, non budg®taires, seront effectu®es par le comptable public d¯s lô®tablissement et le 
visa des comptes de gestion de lôann®e 2018. 
 
Un suivi individualisé des op®rations continuera dô°tre effectu® au sein de ce budget par la tenue dôune comptabilit® 
analytique.  

 
Le vote du budget 2019 interviendra apr¯s lôadoption des comptes administratifs et des comptes de gestion 2018 afin de 
reprendre les résultats des deux budgets annexes.  
 
ZONES DôACIVITES ECONOMIQUES 
 
Dans un souci de simplification de gestion budgétaire, il est proposé de réunir les autres Budgets annexes des zones 
dôactivit® au sein du  budget annexe d®nomm® ç  Zones dôactivit®s ®conomiques ».  
La liste d es budgets à agréger est la suivante  :  

 

Budgets annexes  Code compte de gestion  

ZA Grand -Serre  414  

ZA des Gonnets nord Hauterives  415  

ZA Activités Economiques la Galaure  411  

Zone dôActivit®s dôAnneyron 406  

Zone dôActivit®s de Moras 407  

Zones  403  

Zones les Airs  416  
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Zones dôActivit®s ®conomiques (Budget Porteur) 413  

 
Lôint®gralit® des actifs et des passifs existants seront transf®r®e sur le budget ç Zones dôactivit®s ®conomiques » au 
01/01/2019. Les op®rations dôordre de transfert, non budgétaires, seront effectuées par le comptable public dès 
lô®tablissement et le visa des comptes de gestion de lôann®e 2018. 
 
Un suivi individualis® de lôam®nagement de chaque zone continuera dô°tre effectu® au sein de ce budget par la tenue dôune 
comptab ilité analytique. Par ailleurs pour répondre aux préconisations des instances comptables et financières, la valeur 
des stocks sera calculée pour chaque opération.  
 
Le vote du budget 2019 interviendra apr¯s lôadoption des comptes administratifs et des comptes de gestion 2018 afin de 
reprendre les résultats des différents budgets annexes.  
 

Pour  : 53  Abstention  : 0   Contre  : 0  
Le Conseil communautaire, ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s :  

 
¶ DECIDE  le regroupement au 1 er  janvier2019 des budgets annexes comme indiqué ci - dessus.  
¶ APPROUVE les transferts des actifs et  passifs existants  selon les modalités ci -dessus  

 
 
Délibération n° 2018_12_13_10  
OBJET  :  7 - 10 - FIN -  I NDEMNITE DE CONSEIL ALLOUEE AUX COMPTABL ES 
Rapporteur  : Florent BRUNET  
 
Il est n®cessaire que le Conseil se prononce sur les indemnit®s ¨ octroyer ¨ Madame la Tr®sori¯re au titre de lôann®e 2018. 

Le conseil aura bien à se prononcer chaque année à ce sujet.  
Il est donc propos® au conseil dôoctroyer à Madame la T r®sori¯re une indemnit® de conseil au titre de lôann®e 2018.  
Après débat et votes par les membres du conseil,  
9 voix sôexpriment pour, 7 sôabstiennent, 37 voix sôexpriment contre. 

 
Le Conseil communautaire, ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s :  

 
           -  DECIDE de ne pas accorder lôindemnit® de conseil ¨ Mme COLOMB, comptable du Tr®sor, au titre de 
lôann®e 2018. 
 
 
Délibération n° 2018_12_13_11  
OBJET  :  7 - 1 -FIN - BUDGETS ANNEXES -  MODIFICATION ET CREAT ION D ôAUTORISATION D ôENGAGEMENT DES ZAE  
Rapporteur  : Florent B RUNET 
 
Lôautorisation dôengagement permet aux collectivit®s territoriales de programmer des op®rations dont lôex®cution est 
pr®vue sur plusieurs ann®es, tout en respectant le principe dôannualit® budg®taire. Elle fixe dôune part les crédits 
maximums pouvant °tre engag®s pour lôop®ration ou les op®rations constituant lôautorisation dôengagement et dôautre 
part par un ®ch®ancier pr®visionnel des cr®dits de paiement de lôautorisation dôengagement. 
Lô®ch®ancier des cr®dits de paiement fixe les montants pouvant être mandatés chaque année. Ils sont inscrits au budget 
primitif.  
Au vu de lôagr®gation des budgets annexes des zones dôactivit®s, il est propos® dôactualiser les autorisations 
dôengagements comme suit :  
 
BUDGET ANNEXE ZA Zones dôActivit®s Economiques 
 
Les montants des AE sont inchangés, seule la déclinaison pluriannuelle a été modifiée.  
 

Autorisation dôengagement 
Montant de 
lôAE (HT) 

2017  2018  2019  2020  
2021  

1-  Travaux dôam®nagement 

de la ZA Anneyron  
(chapitre 011)  

968.000  0  179 752  300 000  488 248  

 

Révision modification 
2019  

 0  7  653.70  300 000  500  000  

 
160  346.30  

 
 

Autorisation dôengagement 
Montant de 
lôAE (HT) 

2017  2018  2019  

Travaux dôam®nagement de la 
ZA de Chantecaille à 
Champagne (chapitre 
011/service 02003)  

627  455.00  50  343.64  568  466.00  8  645.36  
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Révision modification 2019   50  343.64  322  135.65  254 975.71  

 
Le montant de lôAE est actualis® suite ¨ lô®tude faisabilit®. 
 

Autorisation dôengagement 
Montant de 

lôAE (HT) 
2018  2019  2020  

ZA Gonnets Aménagement  
(chapitre 011)  245 700  135 700  110 000   

Révision modification 2019  300  000  
 
 40  483.26  

  
155 700  104  020.06  

 
Cr®ation dôune  AE pour formaliser la pluri annualit® du projet qui rentre en phase op®rationnelle  
 

Autorisation dôengagement 
Montant de 
lôAE (HT)  

2019  2020  

Aménagement de la ZA les 
Payots (Andancette)  410  000.00  270  000.00  140  000.00  

 
BUDGET Axe 7  
 
Pour la r®alisation des am®nagements du Parc Axe 7 (Phase 1), il est propos® de modifier lôautorisation dôengagement, 
dans les conditions suivantes, retraçant le montant de de cette autorisation et sa déclinaison pluri -annuelle en crédits de 
paiement (CP).   
De plus, au vu des opportunit®s dôacquisitions fonci¯res, il est propos® de cr®er une autorisation dôengagement pour le 
Phase 2 du Parc Axe 7  
 

Autorisation dôengagement 
Montant de 
lôAE (HT) 

2017  2018  2019  2020  
2021  

Aménagement du Parc Axe 7 
(Phase 1)  
 

7.500.000  57 440  4  345 000  3  097 560   
 

Révision modification 2019   57 440  1  470  509  2  000 000  2  000  000  
 

1  972 051  

 
 

Autorisation dôengagement 
Montant de 
lôAE (HT) 

2019  2020  2021  2022  

Aménagement du Parc Axe 7 
(Phase 2)  
 

4  000 000  1  000 000  1  000 000  1  000 000  1  000 000  

 
Pour  : 53  Abstention  : 0   Contre  : 0  
Le Conseil communautaire, ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s :  

 
¶ DECIDE de modifier et de cr®er les autorisations dôengagement propos®es ci-avant  
¶ DIT  que les crédits seront inscrits aux Budgets Primitif 2019 correspondant  

 
 
Délibération n° 2018_12_13_12  
OBJET  :  7 - 1 - FIN - MODIFICATION ET CREAT ION D ôAUTORISATION D ôENGAGEMENT ET DE PRO GRAMME  :  BUDGET PRINCIPAL  
Rapporteur  : Florent BRUNET  
 
Il est rappelé que  les objectifs globaux de la convention portent  sur :  

-  La réhabilitation des parties communes des 11 copropriétés  concernant 182 logements   par une aide aux 
syndicats de copropriétaires;  

-  La rénovation des parties privatives de 10 logements (propriétaires oc cupants  : 1 très dégradé et 6 projets 
dôadaptation ¨ la perte dôautonomie, 3 logements tr¯s d®grad®s de propri®taires bailleurs). 

Le dispositif est dôune dur®e de 5 ans et permettra aux syndicats de copropri®taires et aux propri®taires, occupants et 
baille urs,  de b®n®ficier de subventions des partenaires de lôOPAH-copropriétés.  
Il est propos® de cr®er lôautorisation dôengagement pour le suivi et animation de lôOPAH Copropri®t®s d®grad®es comme 
suit  :  
 

Autorisation 
dôengagement  

Montant de 
lôA.E ( TTC) 

2018  2019  2020  2021  2022  2023  
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AE 0031 -  Suivi et 
Animation OPAH 
Copro dégradées  

478 884  30 000  
106 
000  

99 000  97 000  85 000  61 884  

 
Pour  : 53  Abstention  : 0   Contre  : 0  
Le Conseil communautaire, ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s :  

 
¶ DECIDE  de créer lôautorisation dôengagement propos®e ci- dessus.  

 
 
Délibération n° 2018_12_13_13  
OBJET  :  7 - 1 - FIN ï OUVERTURE DES CREDIT S AVANT LE VOTE DES BUDGETS PRIMITIFS 2019  
Rapporteur  : Florent BRUNET  
 
Le vote des budgets primitifs 2019 du budget principal, du budget projets industriels, du budget Spanc, du budget stations 
dô®puration, du budget actions ®conomiques, du budget centres aquatiques sera pr®vu au conseil communautaire de mars 
2019 pour approbation.  
Il convient donc, jusquô¨ lôadoption des budgets pr®cit®s, de prévoir les conditions dans lesquelles les opérations courantes 
seront réalisées.  
Lôarticle L 1612-1 du Code G®n®ral des Collectivit®s territoriales pr®voit que dans le cas o½ le budget dôune collectivit® 
territoriale nôa pas ®t® adopt® avant le 1er janvier de lôexercice auquel il sôapplique :  

-  Lôex®cutif de la collectivit® territoriale est en droit, jusquô¨ lôadoption des budgets d®sign®s ci-dessus, de 
mettre en recouvrement les recettes et dôengager, de liquider et de mandater les d®penses de la section de 
fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de lôann®e pr®c®dente. 

-  Lôex®cutif de la collectivit® est en droit de mandater les d®penses aff®rentes au remboursement en capital 
des annuités de la dette venant à échéance avant le vote des b udgets.  

-  Lôex®cutif de la collectivit® peut, sur autorisation de lôorgane d®lib®rant, engager, liquider et mandater les 
d®penses dôinvestissement dans la limite du quart des cr®dits ouverts des budgets de lôexercice pr®c®dent, 
non compris les crédits affére nts au remboursement de la dette.  

 
Pour les d®penses ¨ caract¯re pluriannuel incluses dans une autorisation de programme ou dôengagement vot®e sur des 
exercices ant®rieurs, lôex®cutif peut les liquider et les mandater dans la limite des cr®dits de paiement prévus au titre de 
lôexercice par la d®lib®ration dôouverture de lôautorisation de programme ou dôengagement. 
Le total des cr®dits ouverts sur lôexercice 2019 pour la section dôinvestissement, non compris les cr®dits aff®rents au 
remboursement de la dette , se monte à  :  
  
 Pour le budget principal  :  
 

-  13  987  132.72 ú. Le quart de ce montant représente 3  496  783.18 ú, soit arrondi ¨ lôentier  inf®rieur 
par chapitre un montant de 3  496  775 ú dôouverture de cr®dits  pour le budget principal, répartis 
comme suit  :  

 

Chapitre  Article  
Montant  

 

O20 -  Dépenses 
imprévues  

   Total Chapitre  323 909,00  

O20  Dépenses imprévues  323 909,00  

20 -  Immobilisations 
incorporelles  

   Total Chapitre  232  297.00  

2051  Concessions et droits similaires  29 000,00  

202  
Frais réalisation documents urbanisme et numérisation 
cadastre  750.00  

2031  Frais d'études  183  317.00  

2032  Frais de recherche et de développement  19  230.00  

Chapitre  Article  
Montant  

 

204 -  Subventions 
d'équipement versées  

   Total chapitre  1  307 978  

20421  Privé -  Biens mobiliers, matériel et études  89 135.00  

2041411  Communes du GFP -  Biens mobiliers, matériel et études  7 825.00  

2041412  Communes du GFP -  Bâtiments et installations  903 694.00  

204132  Départements -  Bâtiments et installations  8 879.00  

2041581  
Autres groupements -  Biens mobiliers, matériel et 
études  22 500.00  

204182  Autres org publics -  Bâtiments et installations  39 582.00  

20423  Privé -  Projets d'infrastructures d'intérêt national  99  200.00  

20422  Privé -  Bâtiments et installations  137  163.00  
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21 -  Immobilisations 
corporelles  

  Total chapitre  771  715.00  

2111  Terrains nus  175  180.00  

2151  Réseaux de voirie  90  000.00  

2121  Plantations d'arbres et d'arbustes  4 351.00  

2188  Autres immobilisations corporelles  61  317.00  

2184  Mobilier  9 475.00  

2183  Matériel de bureau et matériel informatique  16  159.00  

21738  Autres constructions  214  098.00  

2158  Autres installations, matériel et outillage techniques  16  650.00  

2135  Installat° générales, agenc., aménag. des construct°  10  966.00  

2115  Terrains bâtis  155 869.00  

2128  Autres agencements et aménagements de terrains  9 000.00  

2182  Matériel de transport  8 650.00  

23 -  Immobilisations en 
cours  

   Total chapitre  860  876.00  

2315  Installations, matériel et outillage techniques  280  651.00  

2317  Immobilisations reçues au titre d'une mise à disposition  6 250.00  

2313  Constructions  407  160.00  

2314  Constructions sur sol d'autrui  166  815.00  

    TOTAL GENERAL  3  496  775.00  

 
 
Pour le budget Spanc  :  
 

-  210  686.39 ú. Le quart de ce montant repr®sente 52 671.60 ú soit arrondi ¨ lôentier  inf®rieur par 
chapitre un montant de 52 671 ú dôouverture de cr®dits  pour le budget Spanc, répartis comme suit  :  

Chapitre  
N 

Compte  
Libellé Compte  Montant  

O20 -  Dépenses 
imprévues  

    3  546.00  

O20  Dépenses imprévues  3 546.00  

13 -  Subventions 
d'investissement  

    47  250.00  

1318  Autres  47  250.00  

21 -  Immobilisations 
corporelles  

    1  875.00  

2188  Autres immobilisations corporelles  1 875.00  

    TOTAL GENERAL  52  671.00  

 
 
Pour le budget stations dô®puration :  
 

-  2 661  442.59 ú. Le quart de ce montant repr®sente 640 360.65 ú soit arrondi ¨ lôentier  inf®rieur par 
chapitre un montant de 640  360.00ú dôouverture de cr®dits pour le budget Stations dô®puration, 
répartis comme suit  :  

 

Chapitre  
N 

Compte  
Libellé Compte  Montant  

21 -  Immobilisations 
corporelles  

    11  500.00  

2111  Terrains nus  11  500.00  

23 -  Immobilisations en 
cours  

    628  860.00  

2313  Constructions  346.867.00  

2317  Immobilisations reçues au titre d'une mise à disposition  281  993.00  

    TOTAL GENERAL  640  360.00  

 
 
Pour le budget actions économiques  :  
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En 2019, ce budget comprend aussi lôagr®gation des cr®dits du budget projets industriels donc le calcul des 
autorisations dôouverture de cr®dits  dôinvestissement est  de  148 669 ú calcul® comme suit :  
 

-  110 000 ú pour le budget actions ®conomiques. Le quart de ce montant repr®sente 27 500 ú pour ú r®partis 
comme suit  :  

 

Chapitre  
N 

Compte  
Libellé Compte  Montant  

20 -  Immobilisations 
incorporelles      27  500.00  

  2088  Autres immobilisations incorporelles  27  500.00  

    TOTAL GENERAL  27  500.00  

 
 

-  508  686.30 ú pour le budget projets industriel qui sera en 2019 int®grer au budget actions ®conomiques. Le 
quart de ce montant représente 127  171.58 ú soit arrondi ¨ lôentier  inf®rieur par chapitre ce qui 
repr®sente un montant de 121 169.00 ú dôouverture de crédits  pour le budget projets industriels, 
répartis comme suit  :  

 
 
 
 

Chapitre  N Compte  Libellé Compte  Montant  

O20 -  Dépenses 
imprévues  

    8  451.00  

O20  Dépenses imprévues  8 451.00  

20 -  Immobilisations 
incorporelles  

    93 836.00  

2088  Autres immobilisations incorporelles  2 000.00  

204 -  Subventions 
d'équipement versées  

    2 000.00  

204183  
Autres org publics -Projets d'infrastructures d'intérêt 
national  2 000.00  

21 -  Immobilisations 
corporelles  

    13  473.00  

21735   1 250.00  

2183  Matériel de bureau et matériel informatique  4 250.00  

2184  Mobilier  2 067.00  

 2188  Autres immobilisations corporelles  5 906.00  

23 -  Immobilisations en 
cours  

    9  409.00  

2313  Constructions  9 409.00  

    TOTAL GENERAL  121  169 .00  

 
 
Pour le budget centres aquatiques  :  
 

-  590  824.73 ú. Le quart de ce montant repr®sente 116 438.42 ú ú soit arrondi ¨ lôentier  inf®rieur par 
chapitre ce qui représente un montant de 116  438.00 ú dôautorisation  de cr®dits pour le budget 
centres aquatiques, répartis comme suit  :  
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Pour  : 53  Abstention  : 0   Contre  : 0  
Le Conseil communautaire, ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s :  

¶ AUTORISE le Pr®sident ¨ engager, liquider et mandater les d®penses dôinvestissement, avant le vote 

du budget primitif 2019, à hauteur  des crédits proposés  

 
Délibération n° 2018_12_11_14  
OBJET  :  7 - 2 - FIN -  SUPPRESSION D ôEXONERATION DE LA TA XE FONCIERE SUR LES PROPRIETES BATIES ï QUARTIER CLAIRVAL  
Rapporteur  : Florent BRUNET 
 
Vu la d®lib®ration du conseil municipal de la commune de St Rambert dôAlbon en date du 16 D®cembre 2015 et  la 
délibération du conseil communautaire en date du 17 Décembre 2015 concernant lôexon®ration de la taxe fonci¯re sur les 
propriétés bâties pour le b ailleur public Drôme Aménagement Ha bitat sur le quartier Clairval à Saint -Rambert dôAlbon, 
 
Sur le territoire de Porte de DrômArdèche, un Contrat de ville a été signé en juillet 2015 et concerne le quartier prioritair e 
Clairval à Saint -Rambert dôAlbon et le quartier Croisette -Rioux à Saint -Vallier en quartier de veille active.  
« Drôme Aménagement Habitat  », bailleur public présent sur le quartier Clairval,  avait sollicité la mise en place du 
dispositif dôabattement de 30 % sur la base dôimposition ¨ la taxe foncière sur les propriétés bâties.  
A titre dôinformation, lôabattement de 30 % repr®sentait pour la commune un manque ¨ percevoir dôenviron 25 000 ú par 
an.  
La Communaut® de communes Porte de Dr¹mArd¯che ayant un taux de 0% sur cette taxe, lôexon®ration au profit du 
bailleur social nôavait aucune incidence financi¯re pour la collectivit®. 
Une convention dôutilisation de lôabattement TFPB avait ®t® sign®e et transmise ¨ lôadministration fiscale.  
Suite à la demande de la commune, il est proposé de supprimer lôexon®ration de la taxe fonci¯re ¨ compter de lôann®e 
2019.  
 
Pour  : 53  Abstention  : 0   Contre  : 0  
Le Conseil communautaire, ¨ lôunanimit® des suffrages exprim®s :  
 

¶ APPROUVE  la suppression de l ôexon®ration de la taxe fonci¯re sur les propri®t®s bâties pour le bailleur 
public Drôme Aménagement Habitat sur le quartier Clairval à Saint -Rambert dôAlbon, comme propos® 
par la commune de St Rambert dôAlbon. 

 
Délibération n° 2018_12_13_15  
Objet  :  8 -8 - ENV -LANCEMENT DE LôELABORATION DôUN PLAN CLIMAT AIR ENERGIE TERRITORIAL (PCAET)  
Rapporteur  : Alain DELALEUF  
 
Vu la loi n° 2015 -992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte,  lôarticle L 229-26 du 
code de lôenvironnement, et le Décret n° 2016 -849 du 28 juin 2016 relatif au plan climat -air -énergie territorial  
Les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre regroupant plus de 20000 habitants doivent 
adopter un Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) au plus tard le 31 décembre 2018.  
Par courr ier en date du 18 juillet 2018, la Préfecture de la Drôme a demandé à la communauté de communes  de délibérer 
pour acter lôengagement de la d®marche et le lancement de la phase de pr®paration dôun plan dôactions.  
Le PCAET est lôoutil permettant de d®cliner les objectifs de la transition ®cologique pour les territoires.  


